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Projet de loi 
modifiant la loi concernant la constitution d'une fondation 
communale pour le logement de personnes âgées de la 
commune de Veyrier (PA 652.00) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 

vu l'article 2 de la loi sur les fondations de droit public, du 15 novembre 
1958; 
vu la loi concernant la constitution d'une fondation communale pour le 
logement de personnes âgées de la commune de Veyrier, adoptée par le 
Grand Conseil le 17 janvier 1985; 
vu la délibération du Conseil municipal de la commune de Versoix du 
25 septembre 2007, approuvée par le Conseil d'Etat le 7 novembre 2007; 
décrète ce qui suit : 

Art. 1 Modifications 
La loi concernant la constitution d'une fondation communale pour le 
logement des personnes âgées de la commune de Veyrier, du 17 janvier 1985, 
est modifiée comme suit : 

Art. 2, al. 2 (nouveau) 
2 Les modifications des statuts de la fondation, décidées par délibération du 
Conseil municipal de Veyrier, le 25 septembre 2007, sont approuvées. 
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Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 

 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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Modification des statuts de la 
fondation communale pour le 
logement de personnes âgées de 
la commune de Veyrier 

PA 652.01

Art. 8 (nouvelle teneur) 
La Fondation est administrée par un conseil composé comme suit : 

a) le Conseil administratif désigne un membre pris en son sein ; 
b) le Conseil administratif nomme 2 membres, choisis parmi des personnes 

ayant une expérience, l’une en matière financière et l’autre dans le 
domaine médical et de préférence domiciliées dans la commune et ne 
siégeant pas au Conseil municipal ; 

c) le Conseil municipal élit un membre par parti représenté en son sein. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

La Fondation communale pour le logement de personnes âgées « Les 
Rasses » a été créée par une loi du 17 janvier 1985. 

Par délibération du 25 septembre 2007, le Conseil municipal de Veyrier a 
adopté une modification des statuts de la Fondation. Cette délibération a été 
approuvée par arrêté du Conseil d'Etat du 7 novembre 2007. 

Afin de faire coïncider les statuts de la Fondation avec la réalité issue des 
dernières élections municipales, soit l’arrivée d’un parti politique 
supplémentaire au sein du Conseil municipal, ce dernier a procédé à la 
modification de l'article 8 des statuts. Ceci permettra de répondre également à 
l’arrivée éventuelle d’un ou de plusieurs partis politiques supplémentaires au 
sein du Conseil municipal au cours des prochaines législatures. 

Dès lors, il convient de procéder à la modification de la loi créant la 
fondation, pour permettre d'y intégrer les articles dont la teneur est modifiée. 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

Annexes : 
1. Délibération de la commune de Veyrier du 25 septembre 2007  
2. Arrêté du Conseil d'Etat du 7 novembre 2007 
3. Tableau synoptique 
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ANNEXE 1
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ANNEXE 2



PL 101917/8



PL 10191 8/8

ANNEXE 3


